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est ce que je peut rester en france avec le
numéro de CNF

Par hydro85, le 08/06/2012 à 12:32

bonjour;
voici mon cas j'ai obtenue mon numéro de cnf en Janvier2011 et suite au plusieurs entretien
avec le tribunal de chateaux des rentier ils mon dis que ton dossier et toujours au cours
d’authentification..!de ce fait est ce que je puisse demandé une visa et rester en france juste
avec le numéro de CNF?..merci
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